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						Le portage salarial
Une solution d'avenir

						Le portage salarial est en plein développement, en France comme à l’étranger. Ce concept souple et sans risque séduit aussi bien consultants qu’entreprises clientes.

						En savoir plus

					

				

			



    

    


			
				
					
						Le portage salarial
Une solution pour tous

						créé en 2006, Freecadre immobilier appuie son savoir faire sur 16 années d’existence : aujourd’hui plus de 2000 experts en immobilier font appel à ses services.

						En savoir plus
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		Freecadre Immobilier, le partenaire du négociateur immobilier
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					Vous souhaitez travailler dans l’immobilier en tant que négociateur et vous ne souhaitez pas être agent commercial ?

					Freecadre Immobilier vous apporte la solution grâce au portage salarial. 

                    Le portage salarial immobilier vous permet :

                    	- d’exercer votre activité en toute autonomie
	- de bénéficier de la protection sociale d’un salarié
	- d’être libéré de la gestion administrative
	- d’optimiser vos revenus
	- de ne pas risquer votre patrimoine personnel


					
				

			

			
                
                    Négociateur immobilier en portage salarial : pourquoi c’est le bon choix ?

                    Si vous souhaitez devenir négociateur immobilier, à titre principal ou complémentaire, vous savez déjà que les premiers mois d’exercice seront un “galop d’essai” pour tester vos capacités, valider votre choix et évaluer le marché.

Cette première étape est décisive pour la réussite de votre activité. 

Le dispositif de portage salarial immobilier vous donne l’opportunité d’enclencher cette première étape en toute sécurité. 

Une solution souple, facile à mettre en place et sans changement de régime social. 

Un dispositif sans risque que vous pouvez prolonger ou interrompre rapidement et sans difficulté.

                

				
					Négociateur immobilier en portage salarial : comment ça marche ?

					Le portage salarial immobilier vous permet d’exercer vos missions de négociateur immobilier en toute autonomie avec les avantages liés au statut de salarié (Sécurité sociale, droits Pôle Emploi, retraite, prévoyance, mutuelle…), de bénéficier d’une assurance responsabilité professionnelle et d’être libéré de la gestion administrative et comptable de votre activité. 

Freecadre Immobilier se charge de tout et délivre l’attestation professionnelle pour négociateurs, conformément à l’article 4 de la loi n°70.9 du 2 janvier 1970 et l’article 9 du décret n°72.678 du 20 juillet 1972.

				

			





			
				
					Négociateur immobilier en portage salarial : qui est concerné ?

					Le portage salarial immobilier est ouvert à tous les profils sans restriction : première expérience, reconversion, activité complémentaire, reprise d’activité… 

Seule condition à remplir par le négociateur immobilier : avoir un client (agence ou réseau immobilier) à la signature du contrat de portage salarial. 

Le contrat de portage salarial est tripartite (négociateur, client, Freecadre Immobilier) et permet au négociateur immobilier de bénéficier du numéro de carte professionnelle de l’agence ou du réseau immobilier client.

				

                
                    Négociateur immobilier en portage salarial : pour quelles missions ?

                    Toutes les missions liées aux métiers de l’immobilier (prospection, estimation, mandat, promotion, visite, expertise, vente, location, conseil…) peuvent s’exercer sur tout le territoire français dans le cadre du portage salarial immobilier et dans tous les secteurs (neuf, ancien, rénové, etc.). Les clients du négociateur immobilier en portage salarial sont les agences, les réseaux immobiliers, les promoteurs... L’avantage pour ces professionnels : ils n’ont pas en charge la gestion de leur commercial et sont préservés du risque de requalification des contrats d’agents commerciaux par l’Urssaf. 

                

            

            
                
                    Négociateur immobilier en portage salarial : Freecadre Immobilier à vos côtés

                    Spécialiste du portage salarial, Freecadre Immobilier met vingt ans d’expertise en portage salarial au service de négociateurs immobiliers de plus en plus nombreux à lui faire confiance. 

Sa connaissance du secteur et de sa législation (lois Hoguet du 2 janvier 1970 et Alur du 24 mars 2014 encadrant les métiers de l’immobilier) garantit au négociateur immobilier porté un accompagnement sur mesure et un fonctionnement sécurisé. 

Avec des services + (lissage des salaires, optimisation de la rémunération, gestion des frais professionnels, plan d’épargne entreprise, plan d’épargne retraite, comité d’entreprise…) qui font la différence. Vous souhaitez devenir négociateur immobilier en portage salarial ? 
Contactez Freecadre Immobilier.

                

            

		

		

			Simulation de salaire et honoraires

			
			Calculez votre salaire / Estimez vos honoraires

			
					
						
						Attention, ceci est une simulation. Les résultats obtenus ne sont donnés ici qu'à titre indicatif. 

							
								
									

								

							

							
								
									

								

								

								

								
									

								

							

						

					

					
						
							
								
									Nouvelle simulation
								

							

						

					

			

			
				

					
						
							 Calculez votre salaire


							Indiquez le montant des honoraires négociés de la mission que vous allez (ou souhaitez) réaliser, le simulateur calculera alors votre salaire.

						

					

					
						

							
								
									Montant HT de la mission €


							  

								
									Frais de gestion  %


							  

								
									Frais de mission ( 15% maxi du CA. HT ) €


								

							

						

					

					
						
							 Estimez vos honoraires


							Indiquez la rémunération que vous souhaiteriez obtenir, le simulateur calculera les honoraires que vous aurez à négocier avec votre(vos) client(s).

						

					

					
						
							
								
									Rémunération souhaitée €


								

								
									Frais de mission ( 15% maxi du CA. HT ) €


								

								
									Frais de gestion  %


								

							

						

					

				

					
						
							
								
									Lancer la simulation
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                                le 26 septembre 2023

                                La vente directe, instrument de développement des mandataires Immobiliers

                                C’est dans les années 2000 que les mandataires immobiliers ont découvert l’impact considérable d’Internet sur leurs activités. Dès lors, de nombreux réseaux de mandataires se sont développés et le métier s’est fait une place de choix dans le domaine. Aujourd’hui, que ce soit à plein temps ou sous forme de revenu complémentaire, les mandataires immobiliers réussissent…
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                                [image: Lire l’article : Le Portage Salarial Immobilier plus intéressant que l’auto-entrepreneuriat ]

                                le 26 septembre 2023

                                Le Portage Salarial Immobilier plus intéressant que l’auto-entrepreneuriat 

                                De plus en plus d’actifs ne désirent plus travailler en tant que salarié, surtout dans le secteur de l’immobilier. L’envie de gérer de façon autonome les biens, les clients et les horaires de travail les poussent à choisir le freelancing. La plupart décident d’exercer suivant le statut d’auto-entrepreneur. Cependant, il existe bon nombre de statuts…
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                                le 26 septembre 2023

                                Pourquoi ne pas devenir mandataire immobilier ?

                                Vous êtes intéressé par l’immobilier et avez même déjà participé à des activités du secteur. Et si la vente de logements devenait votre gagne-pain ? Pas de panique ! Il ne s’agit pas d’acquérir des biens immobiliers, mais de les représenter. L’équipe Freecadre Immobilier donne des informations sur le métier de mandataire immobilier et la manière dont…
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            Voir tous les articles du blog


	




	
		

			
				Freecadre prend en charge toutes les démarches juridiques et administratives et assure la responsabilité juridique et financière de la mission. Les frais de gestion sont fixés en fonction de volume du chiffre d’affaires généré par le consultant : 

				
				- 10 % jusqu'à 25 000 €


				- 8 % de 25 001 € à 59 000 €


				- 7 % de 59 001 € à 90 000 €


				- 6 % à partir de 90 001 €
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            Contactez-nous : 04 66 70 22 22
ou cliquez ici pour vous faire rappeler
            

        

    




    Contactez-nous : 04 66 70 22 22 
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					Freecadre Immobilier,
les portes d'Uzès, 1 rue Vincent Faita 30000 NÎMES - France
Ouverture de 9h à 17 h les jours ouvrés
+33(0)4 66 70 22 22
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